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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :



11 / 13

6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Projet d'aménagement chemin de Golemme sur l'ancienne commune de Seynod (74)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: COGEDIM SAVOIES LEMAN
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 34814554100036
	 Type societe: Société en nom collectif
	 Monsieur: _
	 Nom: PIGUENET
	 Prenom: Mathieu

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39.b) Opérations d'aménagement dont la surface de plancher > 10 000 m²
41.a) Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités 
	 Caracteristique du projet: Le projet a une superficie de plancher totale de 13 965 m² dont 13 488 m² de logements et 477 m² dédiée aux commerces et aux activités. L'emprise au sol est de 5 867 m². Le projet dispose d'un total de 197 places de stationnement dont 182 dédiés aux logements et 15 places à destination des commerces et de l'activité en surface.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le terrain est actuellement occupé par des bâtiments de type garage automobile, des parkings, des habitations et quelques espaces verts. Ces bâtiments seront désamiantés puis démolis dans le cadre du projet de renouvellement urbain projeté.

Le projet consiste en la construction d'un programme immobilier de 195 logements et 477 m² de commerces et activités sur un terrain d'assiette de 9 303 m² classé en zone UR du plan de zonage du PLU Annecy (secteur à vocation dominante d’habitat de renouvellement urbain à densité élevée). Il s'agit d'un ensemble de 6 bâtiments de logements, comprenant des activités en rez-de-chaussée. Le projet comportera 195 logements du T2 au T5. 
Cogedim sera maître d’ouvrage de l’opération. Après acquisition des parcelles, elle procédera à la démolition et au désamiantage des bâtiments existants, à la dépollution du sol puis procédera à la construction des bâtiments neufs.


	2 Objectifs du projet: Les principaux objectifs sont les suivants : 
- Requalifier ce site largement artificialisé en améliorant le cadre bâti et paysager avec la conservation de la pleine terre en cœur d'îlot pour valoriser la dimension " jardin " du projet. Les bâtiments sont tous orientés vers le cœur d’îlot qui constituera un lieu de vie commun verdoyant;
- Reconquérir un espace urbanisable au service de la construction de logements à proximité du centre ville et des infrastructures de transport.   
- Recherche d'une cohérence architecturale globale par la mise en place d'éléments de langage architecturaux harmonieux et partiellement biosourcés ;
- Valoriser les respirations entre les bâtiments et les vues par un travail sur les attiques et sur les reculs entre les bâtiments ;
- Favoriser la mixité sociale avec une offre diversifiée : logements en accession, logements locatifs sociaux et logements en Bail Réel Solidaire (BRS) ;
- Limiter l'impact carbone par l'utilisation de matériaux bois ;
- Recréer un habitat favorable aux espèces faunistiques déjà présentes.

	3: 
	1 Description projet_phase travaux: La zone de chantier sera circonscrite à l’intérieur de l’emprise du site du projet, avec la présence d’engins de travaux classiques et installations de chantier traditionnelles.

Les diagnostics amiante et plombs préalables à la démolition des bâtiments seront réalisés. Les précautions nécessaires et réglementaires seront mises en œuvre pour le transport/traitement de ces déchets afin de ne pas exposer les riverains et entreprises intervenant sur le chantier.

Les déchets de chantier seront stockés dans des bennes spécifiques avant d'être évacués vers les filières de traitement/recyclage adaptées.

Le chantier respectera la charte chantier faible nuisance.

Le projet se réalisera en deux phases distinctes selon le découpage foncier le planning prévisionnel ci-après :
- Une phase 1 d'environ 125 logements : démarrage estimé au 1er trimestre 2027 pour une durée d'environ 30 mois ;
- Une phase 2 d'environ 70 logements : démarrage estimé au 3ème trimestre 2029, pour une durée d'environ 24 mois.

L'aménageur fera appel à des bureaux d'études spécialisés pour la gestion des déchets et l'acoustique notamment.
	2 Phase exploitation: Le projet est composé de six bâtiments (cf plan masse en annexe n°5). Les bâtiments B et C sont implantés en alignement sur l’espace public (boulevard Costa de Beauregard). Les bâtiments A, C et D sont implantés en recul de minimum 3m vis-à-vis de la limite de l'espace public (respectivement chemin de Golemme pour le A, et rue de Malaz pour le D et le E). Le bâtiment F est situé en cœur d’îlot. Conformément aux exigences du PLU, une bande de recul de 10m est conservée au Nord de la parcelle, vis-à-vis du ruisseau busé du Loverchy.

L’ensemble des halls des bâtiments sont orientés vers le cœur d’îlot, favorisant le rapport au jardin. Les commerces et activités sont situés aux RDC des bâtiments B et C le long des voies publiques (boulevard Costa de Beauregard).

Le stationnement privatif s'organisera intégralement sur 1 niveau de sous-sol. sous les bâtiments A, B et C, et deux niveaux de sous-sol sous les bâtiments D et E, tirant partie des différences altimétriques du terrain naturel, qui pente naturellement de l’ouest vers l’est. Le parking est situé au maximum sous l’emprise des bâtiments à l’exception du plot F, qui est dissocié de l’infrastructure.

Concernant les accès VL, l’accès à la rampe de parking est situé sur le chemin de Golemme, au Nord-Est de la parcelle. Les activités qui seront relogées au sein des plots B et C nécessitent un accès VL direct (contrôle technique et garage/pare-brise). Cet accès sera situé chemin de Golemme, au droit du bâtiment B.

Les espaces végétalisés représenteront environ 4 165 m².

	4 Procedures administratives: Le projet fera l'objet d'une déclaration préalable de division en deux lots, et de 2 permis de construire permettant un phasage des travaux selon le scénario imaginé avec la commune.


	6 Grandeurs du projet: Terrain d'assiette
Superficie de plancher
Emprise au sol
Superficie de pleine terre
Nombre de stationnements
	6 Valeurs: 9 303 m²
13 965 m²
5 867 m²
30 % minimale
197 places
	6 Nom: 
	6 Voie: Chemin de Golemme
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Seynod
	6 Code postal: 74600
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 06
	6 Coordonnees_long °: 05
	6 Coordonnees_long ': 56
	6 Coordonnees_long ": 2
	6 Coordonnees_Lat: 45
	6 Coordonnees_Lat °: 52
	6 Coordonnees_Lat ': 58
	6 Coordonnees_Lat ": 2
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: Annecy (ancienne commune de Seynod) (74)
	6 Precision document d'urbanisme: Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Seynod - Zonage Ur, secteur à vocation dominante d'habitat de renouvellement urbain à densité élevée
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas situé dans une ZNIEFF. La ZNIEFF la plus proche concerne la ZNIEFF de type 2 " Montagne du Semnoz " (820005252) situé à environ 1 km au sud-est.

Source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
	 Projet zone montagne: Oui
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: La commune d'Annecy, dont fait partie l'ancienne commune de Seynod, est classée en zone de montagne (agriculture et urbanisme).

Source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
	 Projet commune littorale: Oui
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: La commune d'Annecy, dont fait partie l'ancienne commune de Seynod, est classée en loi littoral.

Source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le département de la Haute-Savoie ainsi que la commune d'Annecy disposent de plans de prévention du bruit approuvés. De par la proximité avec la route départementale D 1201 et le boulevard Costa de Beauregard, l'emprise du projet est concernée par des niveaux sonores variant de 55 à 75 dB(A) en période diurne.

Source : Préfecture de la Haute-Savoie
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas situé au sein d'un bien inscrit ni dans sa zone tampon.

Source : Atlas des Patrimoines, DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Un diagnostic zones humides par approche habitat et pédologique a été réalisé en mai 2025 (cf. Annexe 8). De par notamment le caractère très anthropisé, aucune zone humide n'a été identifiée.

Source : Pré-diagnostic écologique SALOMON Environnement, mai 2025
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le projet est situé au sein d'un site ou sur des sols pollués. En effet, un site CASIAS d'entreprise d'usinage des métaux est recensé au droit de l'emprise du projet. Une étude historique de pollution des sols a été réalisée et a permis de mettre en évidence la présence de cuves ainsi que de métaux et de composés organiques en faible quantité. Des moyens de gestion et d'évacuation adaptés seront mis en place. Source : Géorisques, étude historique de pollution des sols (annexe 9)
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas situé dans une zone de répartition des eaux.

Source : Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas situé dans un périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau ni dans un périmètre de protection immédiate ou éloignée.

Source : ARS Auvergne-Rhône-Alpes
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas situé dans un site inscrit.

Source : Atlas des Patrimoines
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas situé au sein d'un site Natura 2000. Le plus proche concerne le site Natura 2000 de la directive Habitats " Réseau de zones humides de l'Albanais " (FR8201772).

Source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas situé dans un site classé.

Source : Atlas des Patrimoines
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Seynod est couverte par un PPRN approuvé le 29 janvier 2009 couvrant les risques de séismes, mouvements de terrain, crues torrentielles et inondations.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Au titre dudit PPRN, le projet est concerné par un zonage sismique faible et un risque de mouvements de terrain faible.
Elle n'est pas concernée par d'autres plans de prévention.
Source : Géorisques, Préfecture de la Haute-Savoie

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: L'alimentation en eau potable se fera par les réseaux existants d'AEP. Aucun prélèvement dans les ruisseaux ou dans les nappes n'aura lieu.
	 Projet drainages: Oui
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Aucun rabattement de nappe n'est prévu. Toutefois, des venues d'eau ont été identifiées lors des investigations géotechniques. Celles-ci seront traitées par drainage afin d'être évacuées. En phase définitive, un drainage horizontal sera mis en place avec évacuation gravitaire et/ou relevage.
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: La démolition d'une partie des constructions existantes sera génératrice de matériaux. Il sera privilégié la réutilisation des matériaux quand cela est possible. Néanmoins, les déchets non réutilisables in situ seront évacués vers les filières adaptées.
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le chantier de construction nécessitera l'apport de matériaux.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet sera raccordé au réseau existant.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: L'assiette du projet est déjà constituée de plusieurs bâtiments. De fait, le site est déjà anthropisé et fait l'objet d'un entretien régulier. D'après une visite de site réalisée en mai 2025, les habitats naturels rencontrés sont communs dans les milieux urbains et témoignent d'un état de conservation dégradé. Seules deux espèces protégées ont été inventoriées : le Moineau domestique et le Lézard des murailles. Les bâtiments ne sont pas favorables aux chiroptères. Des mesures seront mises en place (cf. Annexe 8).
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Aucun impact n'est attendu sur le site Natura 2000 le plus proche. Aucun travaux n'aura lieu au sein de ce dernier ni aucun rejet. 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le site étant déjà largement anthropisé, le projet n'engendrera pas la consommation d'espaces naturels, agricoles, forestiers ni maritimes. La superficie de pleine terre est augmentée dans le cadre du projet puisque celle-ci sera de 30 % minimale.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Source : Géorisques, Préfecture de Haute-Savoie
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le projet est concerné par le risque inondation, le risque sismique à un niveau modéré et est exposé faiblement au risque de retrait-gonflement des argiles. Aussi, la commune du projet est concernée par le risque radon (modéré).

Source : Géorisques, Préfecture de Haute-Savoie
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Les eaux usées seront rejetées au réseau collectif existant.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des risques sanitaires.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Des trafics seront engendrés en phase de chantier liés à la circulation des engins de chantier, sur une période temporaire et limitée aux périodes diurnes et jours ouvrés. Des déplacements de véhicules particuliers auront également lieu en phase exploitation liés aux nouveaux habitants, et, dans une moindre mesure, aux commerces et aux bureaux. A noter qu'un arrêt de bus est situé à proximité immédiate.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendrera pas d'odeurs.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des nuisances olfactives.
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: En phase chantier, des vibrations pourront être occasionnées ponctuellement par les engins de chantier. Aucune source n'est identifiée en phase exploitation.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des vibrations.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: En phase chantier, les travaux engendrés sont susceptibles d'entraîner des émissions de poussières ponctuelles. Ces rejets seront temporaires, diurnes et limités à la durée du chantier.

En phase exploitation, outre l'air des ventilations, il n'est pas attendu de rejets dans l'air.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: La maîtrise des émissions lumineuses nocturnes sera un point d'attention, au titre de la réduction de la consommation énergétique et au titre de la limitation de la perturbation de la faune nocturne.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des émissions lumineuses.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Le projet prévoit des dispositifs pour gérer les eaux pluviales et les eaux usées.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Les eaux usées seront quant à elles rejetées dans le réseau d'eaux usées collectif de la ville et traitées en STEP.
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet générera des eaux usées liées aux usages sanitaires. Il sera connecté au réseau d'assainissement urbain collectif et les eaux seront traitées au sein de la STEP communale.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les déchets de chantier seront consignés et évacués vers les filières adaptées.

En phase exploitation, une gestion sélective sera mise en place.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le traitement paysager du projet permettra son intégration dans une clairière arborée avec de nombreuses plantations prévues. Les modes doux seront traités avec des revêtements clairs et perméables.

Le projet ne porte pas non plus atteinte au patrimoine architectural, culturel et archéologique de par sa localisation géographique.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le site est actuellement occupé par des habitations et des bâtiments pour des activités automobiles. A terme, le projet permettra la mise en œuvre de bâtiments d'habitations, de commerces et d'activités conformément au PLU communal au titre duquel le projet est situé en zone Ur (habitat renouvellement urbain).
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: En phase chantier, des nuisances sonores pourront être occasionnées ponctuellement par les engins de chantier, en période diurne uniquement. Aucune nuisance en phase exploitation.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Les niveaux d'isolation des façades tiendront compte des contraintes d'isolation acoustiques imposées par le classement sonore.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: La gestion des pluies courantes s’effectuera par la mise en place de noues végétalisées et espaces verts en creux qui joueront le rôle de jardins de pluies. La gestion des pluies moyennes à fortes des toitures sera réalisée par le biais d’ouvrages enterrés. Les cheminements piétions situés en cœur d’îlot seront complétement déconnecté du réseau public. Le dimensionnement sera réalisé en fonction du débit autorisé et de la période de retour d’insuffisance minimale à assurer conformément au règlement d’urbanisme. Les études géotechniques interdisent l’infiltration des pluies moyennes à fortes. La gestion du parcours à moindre dommage doit permettre en cas de pluie exceptionnelle de diriger les ruissellements afin de limiter les enjeux (biens et personnes) du projet et à l’aval. 

Par ailleurs, le projet ne portera pas atteinte aux habitats et aux espèces du site Natura 2000 le plus proche.


	4: 
	 Description: Les mesures adéquates seront prises en phase chantier afin de limiter les impacts sur le milieu naturel et la santé humaine (balisage, mesures antipollution, gestion des déchets de chantier...). Les nuisances de chantier seront limitées au maximum afin de préserver les populations inhérentes aux travaux.

Concernant le milieu naturel, bien que des espèces protégées aient été identifiées lors des investigations, les enjeux globaux restent faibles. Des actions dans les aménagements en phase projet permettront d'apporter une plus-value écologique. Ainsi, il est prévu l'implantation de végétations dans l'emprise du projet et l'aménagement d'hibernaculum (cf. annexe 8 et plan paysager).

Les principales mesures de réduction concerneront les nuisances et les pollutions dues au chantier de construction ainsi que des périodes favorables en phase chantier.

Le respect des réglementations formulées favorisera l'adéquation du projet aux enjeux environnementaux du site.



	7: 
	 Auto-evaluation: S'aS'agissant d'une démolition puis d'une construction sur un site déjà fortement anthropisé, les enjeux écologiques sont limités. Les habitats et espèces du site Natura 2000 le plus proche ne concernent pas l'implantation du projet et ne seront pas impactés. Un pré-diagnostic écologique a été réalisé en mai 2025 (annexe 8).  De par les différents choix de conception, la capacité d'accueil de ces espèces sera augmentée. La gestion des eaux pluviales se fera au moyen de de réservoirs étanches au réseau communal existant à débit régulé ou au milieu naturel. Le projet, avec sa dimension paysagère, améliore la situation environnementale. Enfin, le projet, localisé en milieu urbain, et établi en concertation avec la Ville d'Annecy dans le respect de l'OAP n°8, permet une requalification du site pour accueillir un programme de logements avec mixité sociale sans consommation de terres naturelles ou agricoles. Ainsi nous estimons que le projet devrait être dispensé d'évaluation environnemental
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